
Changement d'université et de filière

Par Frederico, le 07/12/2005 à 15:27

Bonjour,
Inscrit en première année de droit à Nancy, j'envisage à la rentrée 2006 de commencer une 
licence d'anglais dans une autre université. Dois-je préparer une demande de transfert de 
dossier pour janvier ou une simple inscription dans ma nouvelle fac l'été prochain suffira-t-elle 
?
Merci d'avance et joyeuses fêtes.
Frederico

Par jeeecy, le 11/12/2005 à 21:06

salut

tu n'as pas besoin de dossier de transfert puisque tu changes de categorie

droit => anglais

le dossier de transfert n'est utile que si tu restes dans la meme branche...
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